
COIViïVUSSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27SEPTEIVIBRE2013

DELIBERATION   13-1-051 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : AGRATf FOURtVHES SAS

VISA:

- Vu la Charte de FEnvironnement promulguée par la Loi Constitutionneile n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et ies Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de FAgence de l'Eau Artois-Picardîe du 27
septembre 2012 adopté parla délibération n°12-A"019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de î'Eau Artois-Picardie et la déiibération n0
12-A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités
généraies des interventions financières de FAgence,

Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois" Picardie et la délibération n°
12-A-052 du Conseil cTAdminisÊration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annue!s,
- Vu !a délibération n° 12-A-033 du Conseil d'Administration du 27 sepÉembre 2012 relative à ta lutte contre
la pollution des activités économiques hors agricoles,
- Vu ie rapport présenté au point n° n 2.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 8 Mars 2013,
- Vu le rapport présenté au point n 2.1.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTiCLE 14ttt

Compte tenu de i'impossibiilté par la Société Agrati d'obtenlr une lettre de confort de l'actionnaire de référence,
et considérant l'intérêt environnemental du projet et !a délibération 12-A-025 qui dispense de cautionnemenÉ les
avances remboursables inférieures à 300 000  , ta participation financière de ['Agence sous forme d'avano est
imitée à moins de 300 000  . Ainsi, le montant total de ia participation financière de l'Agence passe de
554 848   à 537 779  .

Au vu de ces éléments, l'Artide 4 de la convention n° 17 601 est modifié comme suit :

Montant Participation financière
Nature prévisionnel Taux ou IVIontant

finançabie ( ) forfait maximal

A 10 1 0 - Avance en 10 ans après 1 an de différé 792 600  37,85% 299 999  

S 0 0 0- Subvention 792 600  30% 237 780  

Total 537 779  

t y
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ARTICLE 2 -

Les autres articles de la convention restent inchangés.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE D! ÈNËRAL DE
f f

PERMANENTE DES INTERVENTiONS L'AGENC

^ ^-^ ^

Patrick LEMA^Î Olivier THIBAULT
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COIVÎMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-052 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : EPURATION INDUSTRIELLE

VISA:

- Vu la Charte de ['Environnement promuiguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur FEau et les Milieux Aquatiques,
- Vu Se Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 reiatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Actmimstration de ['Agence de l'Eau ArtoJs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de f'Eau Artois-PicardSe eÉ la délibération n012-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,

Vu \a délibération n° 12-A-033 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la lutte contre ia
pollution des activités économiques hors agricoles,
- Vu le rapport présenté au point n 2.2.1 de ['ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participaÉion financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente
déiibération et selon !es modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

4 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 140 126,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumuié sous forme d'avance remboursable 756 396,00  
Montant total 896 522,00  

ARTICLE 2 -

Déîégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage !a
convention ou î'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par [a délibération
fixant les modalités générales d'intervenÈions de ['Agence.

ARTICLE 3 -

Le monÉant des participations financières est imputé sur !a ligne de Programme X1:32.

f r f

LE PRÈSfDENT DE LA COMMISSION LEDi Ï&^R NÈRAL DE
PERMANENTE DES ÎNTERVENTIONS L'AGENC

y^. -^

\

Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-052 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PÎCARDIE
INTERVENTIONS

Opérations EVlontant prévisionneî de t'opération ( } Participation financière ( )h»
a»
w ~ÎJ
f (S0 u

<u t <t>.o Nom du maître d'ouvrage s~ <u<
.II. s-

j» 9» p '<ue l
Q> Montant Montant Montant e e. 4- *J

tt Objet Localisation 3 3 Montant e KI-"
u0 3 ?s0 total éligibie finançable '*- +rf e0 0 maximal i_

(B m n s.z. t- .z.titiii x e
x a. 3 u :

ï-
ro

Réalisation d'un bassin de0 A 1+10 55 29600LA CHOUCROUTE DE0 stockage suppiémentaire pourt0 LA CHOUCROUTE DE CAMPAGNE CAMPAGNE - CAMPAGNEHT 52000 52000 52000c^ fiabiliserî'épandagedes0 LES HESDIN0 effluents s 15 7800T"

Travaux de réhabilitation et0 s 10 956500 COMMUNAUTE D d'extenîion des réseaux d'eaux CALAIS (MONOD) SE -CM HT 2 242 000 1 163 250 956 500 xn AGGLOMERATION DU CALAiSISpluviaies eî d'eaux usées de ta CALAIS
0
0) Zl des Dunes à Calais A 1+10 55 526 075

Extension du stockage des0 s 10 300000 boues biologiques et des sous ROQUETTE FRERES -ROQUEFTE FRERES HT 300 000 300 000 300 000^ produits organiques issus de LESTREM0
01 'activité A 1+10 55 165 000

Traitement des eaux de0 s 10 G 6760 ruisseîfement du centre CENTRE HOSP STen NST1TUT CATHOLIQUE DE LILLE HT 66766 66766 66766^ hospitalier avant rejet au réseau PHIL1BERT-LILLE0
0) de la collectivité A 1+10 55 36721T,-

TOTAL 2 660 766,00 1 582 016,00 1 375 266,00 896 522,00

A 1+10 : Avance en 10 ans après 1 an de différé*

S ; Subvention

/ç
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COIVIIVIISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27SEPTEfVIBRE2013

DELIBERATION   13-I-053 DE LA COIVIIVIISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : STATIONS D'EPURATiON DES COLLECTiVITES

VISA:

Vu Sa Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau eÉ les Miîieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Consei! d'Administration de FAgence de l'Eau Artois-PicardEe du 27 septembre
2012 adopté par !a délibération n°12"A-019,

Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau ArtoJs-Picardie et la déHbératlon n0 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annueis,
- Vu ia dé!ibération n° 12-A-028 du Conseii d'AdministratJon du 27 septembre 2012 relative aux ouvrages
d'épuration des collectivités territoriaies
- Vu le rapport présenté au point n 3.1.1.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des
nterventions du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'étabiit à :

8 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 1 042 754,00  

Montant cumuié sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumuié sous forme d'avance remboursable 1 010 514,00  
Montant total 2 053 268,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage ia
convention ou l'acte d'attribution correspondanÈ, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant ies modalités générales d'inten/entions de l'Agence.

ARTICLE 3ï»

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X11:0,

^ i

LE PRESIDENT DE LA COiVtMlSSION L CTEUTTGêNÉRAL DE
PERtVIANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

^
Patrick LEMA Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-053 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDÎE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l*.
<s>

p
tfl
tfl .^

*
0 u (D
n Nom du maître d'ouvrag& h. 4) 1Ë a>

.V a> e.
<B t- e ?> p Î3 'QMontant Montant e t--0 Objet Localisation .3 Montant Montant e1- »HM

9 =1 3 u"t0 0 total éiigibie finançabïe 0 maximal evf~ *.'
t-,z TB n

)_ z x (? rom'iu

± CL o.s3 >t-re

S/UR0 15 121 444
0 Construction de ia station
in REGIE NOREADE GOGNJES CHAUSSEE HT1 1 000 000 1 000 000d'épuraîion 809 628 x s 15 121 444VUMr
00
f-

A 1+20 35 283 369

0
0

Etude de maîtrise d'oeuvre deVAULX VRAUCOURT VAULX VRAUCOURTCD H-n 63500 63500 63500 s 50 31 750'ouvrage d'épurationco
f^
-V"'

0
0

Etude de Maîtrise d'Oeuvre deSIA TRiTH THIANT PROUVY TRITH SAINT LEGERtU
CO HTl 255 300 255 300 255 300 s 50 127650la station d'épuraîionCO
r^
1p*->

Construction d'une station A 1+20 350 504 587
0 Si ASSAÎNISSEMENT VALLEE DEd'épuration de 2250 EH pour'=3- PLACHY BUYON H71n LA SELLE les trois communes du SIA 1 750 000 1 750 000 1 441 679 x S/UR 15 216251
0
00 Vallée de la Selle
TT

s 15 216251

0 Etude de remise à niveau duCOMMUNAUTE D'0
plan d'épandage de la station<tf AGGLOMERATION AMIENS Département de la Somme HT1 88000 88000<N 88000 s 50 44000de dépollution d'Amiens01 METROPOLE03 Ambonne.V"

0
Réalisation d'études préaiabies0

n BERNAVILLE à la reconsîrucîion de Sa station BERNAVILLE HTl 81 400 81 400m 81 400 s 50 40700en d'épuration.CO

0 COMMUNAUTE D0 Réalisation des travaux s 15 67500
"ï- AGGLOMERATION DU d'amélioration de la filière LE PORTEL HT1 450 000 450 000tÔ 450 000
OT> BOULONNAIS bouesoo

A 1+20 35 157500T^-

^ ^r14328 Page n° 2/3
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AGENCE DE L'EAU
^SCPK?AR^EU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-053 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opératîon ( ) Participation financière ( )
l-,
<u
VI
ff) +-''
0 y fïNom du maître ct'ouvrage ï.D 1_ .^<y <u* 0) fc-0 h- e 0u.o îVtontant Montant Montant e 4" '*"' ,<aObjet Locafisation k, Montant3 e -^
0 0 3 3 00 totai ^-t (0.z. éligible finançable 0 maximal e1+"

t-m mt~ (d mz xX a, u s.3
'*-ro

t-

0 s 15 27882COMMUNAUTE D0

AGGLOMERATION DE SAINT Réhabilitation de la iagunecr> MARCY H-îtd'épuration communaie 320 400 185880 1858800 QUENTIN A 1+20 35 65058T""

as

S/UR 15 27882

TOTAL 4 008 600,00 3 874 080,00 3 375 387,00 2 053 268,00
* S /UR : Subvention solidarité ùrbain/rura

S : Subvention
A 1+20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé

/f-w
^ £>\
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COMMISSiON PERMANENTE SEANCE DUr

DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-I-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : RESEAUX D'ASSAINISSEIVIENT

VISA :

- Vu ta Charte de î'Environnement promulguée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur ['Eau et !es Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,

Vu le Règîement Intérieur du Consei! d'Administration de i'Agence de t'Eau Artois" Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgence de FEau Artois-Picardie et la défibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de ['Agence.
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Admsnistration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu !a déiibération n° 13-A-008 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative aux réseaux
d'assainissement des colîectivités territoriaies,

Vu !e rapport présenté au point n 3.2.1.1 de î'ordre du jour de la Commission Permanente des
nterventions du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente
délibération et selon fes modaiités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabElt à :

51 dossiers dlnterventions

Montant cumulé sous forme de subvention 2841 125,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention

Montant cumu!é sous forme d'avance remboursabie 2 878 425,00  
tVlontant total 5 719 550,00  

ARTICLE 2trf

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant. conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant ies modalités générales d'interventions de i'Agence.

ARTICLE 3 ~

Le montant des participations financières est imputé sur ia ligne de Programme X120.

f f r

LE PRÈSSDENT DE LA COMMISSiON LEDiR ÈRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTiONS L'AGENCE

~^

Patrick LEMAY OlTvierTHIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PlCARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnef de l'opératîon ( ) Participation financière ( )1-
<1>

+.
v> '^m
0 y n
.o Nom du maître d'ouvrage t- 0 *Ë 9»

i-
s

* <u
a> i- e ?> p Xî 1UMontant Montant e 4-
.o Objet Locaiisation 3 Montant Montant ein ï *¥^

p ? 3 u"tÇ 0 total éligible finançabïe 0 maximal e:'<- -*"ï l-
z co re tS »I- Il**' z x

X û. 3 0,c
i^ro

s 15 11 7000
0 SiCOM ASSAINiSSEMENT HELESMES : Coron des Ours0 Réseau Extension HT1 192700 192700 78000 x A 1+20 250 EVACUATION DES EAUX Route d'Haveluy 19500
.^
r-
YT S/UR 15 11 700

S/UR 15 90000
0
(Q REGiE NOREADE Réseau Extension NOMA1N : Rue Louis Guislain HT1 100000 100000tD 60000 x s 15 9000
tD
t~-

A 1+20 25 15000

S/UR 15 n 0400
0 COMMUNAUTE URBAINE D' FAMPOUX : Lotissementn Réseau de Transfert HT] 73600 73600 73600 sen ARRAS Becu 15 11 040
o
r-

A 1+20 25 18400

s 15 171000
0 COMMUNAUTE URBAINE D' WAILLY : Rues des Aliiés et.? extension de coilecte HT! 186 160 186160 114000 x A 1+20 25 28500Ô) ARRAS de la Mairiel£i
î^
^^, S/UR 15 17 100

0
0 DOUAI et diverses communes A 1+20 25 24375COMMUNAUTE D Branchements sous domainen rurales de la Communauté H-n 97500 97500p AGGLOMERATION DU DOUAISfSpubiic 97500
f-. d'AggiomérationF-~ s 15 14625

0 A 1+20 25 131 8000 COMMUNAUTE URBAINE D' MAROEUEL : Ouvrage deRéseau de transfert H-n 527 200t^î ARRAS transfert vers Anzin St Aubin 527 200 527 200
I-'
r~~ s 15 79080V*-

LAMBERSART-
0
0 VERUNGHEM -STANDRE : s 15 79200
.y COMMUNAUTE URBAINE DE LILLERéseau Extension Avenue du Maréchal Delaîîre HT 1 555 200 1 458 178CM 528 000 x
[^ de Tassigny, Chemin de la1^ A 1+20 25 132000V"" Marotte, Rue de Messines

/ , 14371 <s-\ Page n0 2/9
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AGENCE DE L'EAU^^scpicEAR'DAEU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t-
®

*.^"
Ul

'Ï-Ïw *"*
ô u ro
Tl Nom du maître d'ouvrage h- d) t <us

.K. û> S:
d) H e <u p t- .oEVIontant Montant e 1*-T3 Objet Locaiîsation 3 EVlontant ÎVfonfant e

^e, »

p 3 3 u"ï0 0 tofa éSîgsbie finançable 0 maximal ek<~ +-* i^.z. ffl (0 (8roh- In II .z. x
x CL u,c3 V-

n

0 s0 15 13500SICOM ASSA1NISSEMENT Branchements sous domaine DENA1N et les communes de03 HT1 90000 90000m EVACUATION DES EAUX public 'aggiomération 90000
r-
f-

A 1+20 25 22500

0 s 150 45000COMMUNAUTE
N Réseau de transfert DOUVRIN : Cité Camus HT1 384 200 384 200 300 000 xNf' D'AGGLOMERATION DE L'ARTO!S
s.
r^

AU20 25 75000^-

0 A 1+200 25 24000COMMUNAUTE BRUAY LA BU1SSIERE : Rueî0 Réseau extension HT1 106 100 106 100 96000 x'Ï D'AGGLOMERATION DE L'ARTOfS Victor Hugos
r~-

s 15 14400Tf^

A 1+20 250 36750
0 COMMUNAUTE
Lo Réseau Extension BEUGiN : Rue de !a Place HH 185300 185300 147000 x s 15tf D'AGGLOîyiERATiON DE L'ARTOtS 22050
s.
s'-

S/UR 15 22050

S/UR0 15 10800
0 COMMUNAUTE
r- Réseau Extension D1EVAL: RuedeBours HT1 163 000 163 000 72000 x A 1+20 25_^. D'AGGLOMERATiON DE L'ARTOIS 18000
F~~
r~-
^^ s 15 10800

p ESTREE CAUCHY : Centre s 15 35880
0 COMMUNAUTE (Chaussée Brunehaut) etco Réseau de transfert HT1 239 200 239 200 239 200 A 1+20 25"t D'AGGLOMERATION DE L'ARTOIS Chemin Communal 59800
r-~
r- (Emissaiïe terminal).ï"-

S/UR 15 35880

S/UR 150 36000
0
t DOHEM Réseau Extension DOHEM : Rue de CEéty (Sème H-n 351 000 351 000oà 240 000 x s 15 36000partie)!*-
s.
'VMH

A 1+20 25 60000

^14371 ç3^
Page n° 3/9



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMIVHSSION PERMANENTE DESARTOIS-P1CARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t»
a>
tft 'ï-îfft
0 0 ro

Nom du maître d'ouvrage-0 »- <s> 1= aiIk
.>;. û) c.E: <tt p0) t- Montant Montant Montant 4- Ï3 'W

.a Objet Localisation 3 Montant e,e i~
p 3 3 utt>0 0 total éligibie fînançabîe 0 maximal i2 ='.- '*'.!

z: re t? n <3.1- .l II II II z x
x Q. 3 0,ĉ

n

A 1+20 30 882000
0 QU1ESTEDE ; Rues du Pont àin QUIESTEDE Réseau Extension HT} 320 200 320 200 294 000co Ham et d'En Bas x S/UR 15 44100
î^
f>~

s 15 44100

0 s 15 61 5000

REGIE NOREADE Emissaire terminai BOHAIN EN VERMANDOIS HT1 410 000fv-
^ 410 000 410000
w
s. A 1+20 25 102 500V"

0 A 1+20 25 255000
BEUVRY LA FORET : RueCM REGIE NOREADE Réseau Extension HT 200 000 200 000 102000 x"f Jules Plus00

i^. s 15 15300

s 15 252000
0 RECOURT :Grand'Ruen REGIE NOREADE Réseau Extension HT 210000 210000 168 000 x^ A 1+20 30 50400(2ème et Sème parties)sa
1^-
Tw S/UR 15 25200

A 1+20 25 141 0000
0 BRANCOURT LE GRAND :
'Ï REGIE NOREADE Réseau Extension Rues du 11 Novembre et d'En HT 640 000 640 000 564 000 xT s 15 84600
où Haut1^

S/UR 15 84600

Q Réseau Extension s 15 225000 LAGORGUE:Ruedesl0 REGIE NOREADE (Complément financier à !a HT 210000 210000 150000 xN)- Cartesconvention n" 84276}oo
î^ A 1+20 25 37500

A 1+20 25 750000
0
10 REGIE NOREADE Réseau Extension ESTREES : Rue de l'Abbaye, HT 330 000 330 000-d- 300 000 x S/UR 15 45000Rueites du Château et Buzinoo
î".
Y"

s 15 45000

/ Page n° 4/914371
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AGENCE DE L'EAU^oTscp^AR'^EU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opérafion ( ) Participation financière ( )l»
9
w

*.îm
0 0 "I
13 Nom du maître d'ouvrage i- eu lë <us

ï Ûi l,.
<u i- e <u 0 h>-^ aiMontant Montant e t- /

t> Objet Local isafion 3 Montant Montant e
<wlu

p 3 3 0ra0 0 tota éligibie finançable 0 maximai e4^- '**' l»z ro n (0(0t-, .z. x ex CL u.3 4^ra

S/UR 150 13500
0

TILLOYLESHERMAVILLE:<D TILLOY LES HERMAVILLE Extension de collecte HTl 94400 94400r~- 90000 x A 1+20 25 22500Rue d'AvesnesCO
1^

s 15 13500

A 1+20 250 32500
0 COMMUNAUTE D HAMEL : Rue du Marais versCO Réseau de transfert HT1 130000 130000 130000 S/UR1^- AGGLOMERATION DU DOUAISIS Arieux 15 19500
03
t^-

s 15 19500

0 s0 15 37500SICOIVt ASSAINiSSEMENT Travaux d'exîension de réseaux MARQUîSE : Rues du Gaz, A,N HT1 250 000M MARQUiSE R1NXENT de coliecte de diverses rues. Briand et L. Pinart 250 000 250 000
0)
f.

A 1+20 30 75000

A 1+20 25Ç 80000SITE DE BERTEAUCOURT LESMise en piace d'un ouvrage de0
iri DAMES-ST LEGER LES DOIViART-transfert des eaux usées vers la SAINT LEGER LES DOMARTHT1 320 000 320 000n 320 000 S/UR 15 48000
0) ST OUEN nouvelle station d'épuration.r"-

s 15 48000

0 A 1+200 30 27600SiCOIVI ASSAINISSEMENT MARQUISE : Rue EdouardU3 Extension réseau de collecte HT1 92000en MARQUIS E Ri NXE NT Quenu, 92000 92000
pl
î^

s 15 13800y-

0 BEUVREQUEN : Rues de S/UR 15 39600
0 Travaux d'extension de réseaux0 BEUVREQUEN Connincthun, de la HTl 594 000 594 000^- de coliecte. Communetîe et rue de :la 264 000 x s 15 39600
01
E-. Mairie (dernière partie).V-

A 1+20 30 79200

S/UR 150 21 000
0 Travaux d'extension de réseauxn LEULINGHËN BERNES LEULINGHEN BERNES : Rue

HT1 140 000 140000<p cte collecte. d'Uzetot sud 140 000 s 15 21 000
Oi
1^
y*

A 1+20 30 42000

U371 ô)
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PSCARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnei de l'opératîon ( ) Participation financière ( )l-
Si
w +.?w »i*<t

0 y (0
<3î t: <1>.D Nom du maître d'ouvrage ^ * d) i-

^

e co 0 n^y. a»<u Montant Montant Montant e 1*- /+rf
.o Objet Localisation 3 Montant e -û

1-
p =t 3 <B0 0 totai éligîbte finançable 0 maximal e1*- .*.»

1-z re ta w Si- 1HN* z x
x a. 3 0,c

n-co

s 15 300000
CT Création d'un ouvrage dee" LEULiNGHEN BERNES LEULiNGHEN BERNES H-H 200 000 200 000 200 000 A 1+20(Û transfert des eaux usées 30 60000
0)
i^-

S/UR 15 30000

A 1+20 30 834000 Réalisation des travaux de0
m SAMER 'ouvrage de transfert des eaux SAMER HT1 278 000 278 000 278 000 S/URr- 15 41 700

usées (OTEU)0
r^

s 15 41 700

A 1+20 30 23400p
0 Travaux d'extension de réseaux
r^- SAMER SAMER : Secteur le Panehem HT1 150000 150000 78000r^ de collecte x s 15 11 700
0)
i^
TT* S/UR 15 11 700

s 15 378000
ô HOMBLEUX : Hameau de

HOMBLEUX Extension de la collecte Canisy : mes du Monument, HT! 339 000 339 000V"
01 252 000 x A 1+20 25 63000
Oi du Château et Grande Ruet^-
TT S/UR 15 37800

S/UR 15 495000
0 VIEIL HESDiN: rues deSiVU DE U\ VALLEE DE LA Travaux d'extension de réseaux
<p
â> CANCHE de coilecte l'Eglise, du stade, de !a mairie HT! G60 000 660 000 330 000 x A 1+20 30 99000
p) (RD123),deSaint-Quentinr-
V" s 15 49500

S/UR 15 90000
0 COMMUNAUTE DE COMMUNES DROUVIN LE MARAIS : Rue<D Réseau Extension HTI 230 000 230 000 60000 x s 15 9000m NOEUX ET ENViRONS de Verquin0
00

A 1+20 25 15000

0
0 LABOURSE : Rues J. Guesde s 15 42300COMMUNAUTE DE COMMUNES
co Réseau Extension (2ème tranche) et des HT1 350 000 350 000 282 000 xn NOEUX ET ENVIRONS
Q FontainesTO A 1+20 25 70500l-"

t

14371 ^
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AGENCE DE L'EAU^OÏS^AR^E" ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMIVHSSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) PartictpaUon financière ( )l-
<u
Ul

+*î(fl
ô u (0
-0 Nom du maître d'ouvrage t- u t u

l-* 0
<u I- E: <» p in-h»i

ÎVIontant Montant e *»~ -w ai
TO Objet Locaiîsation 3 îVlontant ÎVIontant el-,

p 3 3 u
0 0 totaf éligible finançabie 0 e^- *-J t0

t-z (0 fa maxima m (8h- z x
x a. (S ,£3 4."

fC

S/UR 150 44100
0 Extension de la collecte des01 HEUDICOURT HEUD!COURT: Rues Emile

HT 420 000 420 000<p eaux usées Boucharîetdu Cierc 294 000 x s 15 44100
0
oa
T*"

A 1+20 25 73500

S/UR 150 21 900
0 Deuxième tranche d'extension03 BREILLY BREILLY : grande rue et rue HT 146000 146000 146 000collecte du Marais (partie) s 15 21 900
0
oo
^~

A 1+20 25 36500

A 1+20 300 111 000
0 COMMUNAUTE DE COMMUNESCréation Ouvrage de transfertro ECUIRES HTDU SViONTREUiLLO!S des eaux usées 370 000 370 000 370 000 s 15 555000
CO
ï-

S/UR 15 55500

Etude diagnostique des0 COMMUNAUTE D' BLANGY-TRONVILLE,0
réseaux d'assainissement deCO AGGLOMERATION AMIENS BOVES, GLISY ET HH 125000 125000(M 125000 s 50 62500 METROPOLE aggiomération de Longueau- LONGUËAUoo JuiesVerneT"-

sQ 15 47700
0 HAUTE AVESNES : Rues duCOMMUNAUTE DE COMMUNES LA
N Réseau Extension Faubourg, d'Habareq et du H71 463100 469 10Q 318000 x A 1+20n PORTE DES VALLEES 25 79500
en Boisoo
^t*""

S/UR 15 47700

0 COMMUNAUTE D0 BOULOGNE SUR MER etRéalisation d'une étudeOï AGGLOMERATION DU 'ensembSe des communes dem HT 150000 150000 150000 s 50 75000comparative01 BOULONNAiS 'Agglomérationoo
vw

s0 15 9000Réalisation de travaux0 CONTEViLLE LESf~ CONTEV1LLE LES BOULOGNEd'extensson de réseaux de HT1 162360 162 360lp 60000 x S/UR 15 9000BOULOGNE ; RD2330> collecte
00
^--

A 1+20 30 18000

/' / 0\
r-
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESART01S-PSCARD1E
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévîsionnei de l'opération ( ) Participation financière ( )L**
ù>
»**
(0 n->'w l"

0 u es
-0 Nom du maître d'ouvrage }~ m t fit.l

« 0) i-e <u 0 (0<u j» Montant Montant Montant 4~ *"' f

.D Objet Localisation 3 Montant ee 1- ¥̂ ^^^

0 '3 3 uîo0 0 total éligibîe finançable 0 iï ç^ .l"'
2: CT tti maxima n "1- "z. x e:x a- 3 (3 Hp

(0

s 15 81000 Réalisation de travaux0 HESDiGNEULLESin HESD1GNEUL LES BOULOGNEd'extension de réseaux de HTI 72000 72000 5400Q x(D BOULOGNE ; Rue Eloi A 1+20 30 16200
en collecte
03
TT" S/UR 15 8100

s 15 441000 Réalisation des travaux0 NiELLES LES CALAIS :S! DES EAUX REGION
10 d'Ouvrage de Transfert des Chemin départemental 38, un 294 000 294 000 294 000 S/UR 15CD BONNiNGUES LES CALAIS 44100

Eaux Usées (OTEU} RD245E (secteur 17}01
os
v~ A 1+20 25 73500

0 OYE PLAGE : Liaison OyeRéaîisation des travaux de s 15 600000 SIADDUCTDISTRIBEAU Plage- station d'épuration'Ouvrage de Transfert des H71 400 000 400 000co
i^ POTABLE REG ANDRES intercommunale de Vieiiie 400 000
CD Eaux Uséesro Eglise A 1+20 25 100000

s 15 189000 Réalisation de travaux0 SI ADDUCT D!STRiB EAU
o d'extension de réseaux de BADNGHEM : Rue du Milieu HTl 140000 140000 126000 x S/UR 15 18900K POTABLE REGANDRES
0> collecte.
tO
y A 1+20 25 31 500

UCQUES : Rue Neuve (en S/UR 15 333000
0 partie), rue Antoine deS! ADDUCT DISTR1B EAU Réalisation de travaux
(0 Lumbres (en partie) et HT1 244 000oo POTABLE REGANDRES d'extension de réseaux 244 000 222 000 x s 15 33300
01 impasses du raquette et de laco
1Ç"» gare A 1+20 25 55500

s 15 173400 Réaiisation des travaux de0 Si ADDUCT DlSTRiB EAU LîCQUES : Liaison Bourg -t0 'Ouvrage de Transfert des HT| 115 6QO 115600 115600 A 1+20 25 28900GO POTABLE REG ANDRES Station d'épurationai Eaux Usées
co
T^ S/UR 15 17340

Etude générale de0
0

programmation préaiable à latD PREMONT PREMONT H71 80000 80000 80000 sCD 50 40000mise en p!ace de01
co 'assainissemenî coilectif.

fv Ô i
14371 Page n° 8/9
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AGENCE DE L'EAU^oÏscp'iccAR^EU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-054 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opérafion ( }I- Participation financière ( )Ot
1-"T
y»
<p *s
0 f -1

u ra
-0 Nom du maître d'ouvrage t- 0 t ®.^

* S) i^Oi h- e <u p 1

.o Montant Montant îVIontant E: t- <frj 'CiObjet Localisation Montant eihL
3 Q 3 3 u0 total 4^ «"<0 <0

.z. éligible finançable 0 maximal ei»(0 ça^. (t) roz xm i

x 0- 0e3 V'tO
f-BA1LLEUL : Lieu dit "Le

Nouveau Monde" Rue de UJ!e s 15 117000
(RD 933) et Vieux Chemin de

Q REGiE NOREADE Réseau Extension Liile - et "Hameau le Seau"
0 HT1 1 470 000 1 470 000 780 000 xRues du Seau, de Lille, Alléeen
M des Gabelous, Résidence du A 1+20 25 1950000
01 Moulin et Route de NeuveY***

Eglise

0 FIEULAiNE : rues Prévot, de S/UR 15 50250COMMUNAUTE D0 Extension de la collecte des
0 AGGLOMERATION DE SAINT eaux usées à Fieulaines (2ème a Voirie, Bailet, de l'Eglise,
co HT1 335 000 335 000 335 000 s 15 502500 QUENTIN tranche) d'Enbas (partie basse RD
Oï n"67)

A 1+20 30 100500

TOTAL 15391 820,00 15294798,00 11 286100,00 5719550,00
* S ; Subvention

A 1+20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé
S /UR : Subvention solidarité urbain/rura

^

.f

14371 e) s
i
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COIVIÏUHSSION PERNANENTE SEANCE DU

DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : REHABIUTATION RESEAUX D'ASSAINISSEEViENT

VISA:

Vu la Charte de i'Environnement promulguée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu !a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et ies Milieux Aquatiques,
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de FEau
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par ia délibération n°12-A-019,

Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Consei! d'Adminlstration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modaiités générales des
interventions financières de S'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de t'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-008 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative aux réseaux
d'assainissement des collectivités territoriales,
- Vu Je rapport présenté au point n 3,2.2.1 de l'ordre du Jour de la Commission Permanente des
Interventions du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagement s'établit à :

41 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 2 488 334.00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention 408 238,00  
Montant cumulé sous forme d'avance remboursabie 3 112 863,00  

Montant total 6 009 435,00  

ARTICLE 2

Délégation est donnée au Directeur Générai pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la déliibération
fixant les modalités généraîes d'inÈerventions de i'Ageno.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la iigne de Programme X122.

^ r r

LE PRÉSiDENT DE LA COMMISSION LE D R GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

/

-^
<

Patrick LEiVIAY Olivier THIBXULT

14372 Page n° 1/8



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMIVHSSION PERMANENTE DESARTOiS-PiCARDIE
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )h-
<u
tO

~*^V) *
0 0 (0
X) Nom du maître d'ouvrage È= ai<u ï a»^

«. ^eOÏ fU p T. dïMontant Montant e 4~ +rfn Objet Localisation 3 Montant Montant e
/

e. t-

0 a 3 u
0 0 total éiigible finançable 0 maximal e«f*#» -4-f

i-,^ C3 vu re SI- 2: x
x a y,£3 >Sim

0
Etude diagnostique et0 COMMUNAUTE BRUAY LA BUISS1ERE et les0 modélisation des réseaux et de HT1 117800 117800y? D'AGGLOMERATION DE L'ARTOIS communes de l'Agglomération 117800 s 50 58900t0 iastepds S'UT^-

Tw

A 1+20Q 25 40500
0 S1VOM CANTONS BOURBOURGTravaux d'améiioraîion de

CAPPELLE BROUCK ; RD 46CM
FM GRAVEUNES réseaux de coiiecte HT 165000 165000 162000 x 3 15 24300
CO
"d-
V"

S/UR 15 24300

S/UR 15 28665

S1VOM ASSAfNiS SAULTASN0 PRESEAU : Ruelte des Treize AC 2+1 10 19 110
0 Réseau amélioration HT 191100 191 100 191 100ESTREUX PRESEAU et Rue Boussemart0)
in s 15 28665m
r~-
V-

A 1+20 15 28665

AC 2+10 10 9600SICOM ASSAiNlSSEMENT0
CAMBRAI : Rue desn AGGLOMERATION Amélioration de réseaux HT 176 900 176900tO 96000 x s 15 14400n CAMBRES1ENNE Rotisseurs

t^

A 1+20 15 14400

A 1+20 15 16800

STEENVOORDE : Rue S/UR0 15 16800STEENVOORDE0 Réseau améiioraîion d'Hondschoote et Chemin des HT1 112000 112000 112000
co Cendresco s 15 16800n
f-
T^-

AC 2+1 10 11 200

A 1+20 20 42440

SYNDICAT DES EAUX ET D
0 FRUGËS : Rue de î'Abattoir S/UR 15 31 830ASSAINÎSSEMENT COLLECTIF0 Réseau améiioraîion HT] 212200 212200 212200
t0 FRUGËS COUPELLE-NEUVE (2ème partie)
01 s 15 31 830n
r^
vw

AC 2+1 10 21 220

^
14372 ^
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDSE î.

INTERVENTIONS
1.

Opérations Montant prévisionnel de l'opération { } Participation financière ( )t-,
0)

»̂ fv
w .^J-w 4»*

ô u <a
-a Nom du maître d'ouvrage ^. <5ï t: 0

i-
Il

.fc 0
u h. e Ûï p QMontant iVIontanf iVlontant e: ^. »*^ f<+^
.o Objet Localisation 3 IVIontant ep 3 3 0Pïû 0 total éligsbie finançabie 0 maximal et»« ^

1-2: fS re n roi- Itllll 2 x
ir a. 3 0,c

4"ro

AC 2+1 100 32800
0 SICOM ASSAINSSSEMENT CONDETTE : Le Marais (1èreir> Améiioration cfu réseau HT 328 000 328 000 328 000 A 1+20 20in NEUFCHATEL HARDËLOT et 2 ème tranches) 65600
.<f
s.
T^- s 15 49200

AC 2+1 10 288000
0

SIA TR1TH THiANT PROUVY Réseau Amélioration THIANT : Cité Sirot H"n 368 000 347 500en 288 000 x A 1+20 20 57600
«.0
r"
T-"

s 15 43200

0 COMMUNAUTE D'0 Amélioration de A 1+20 30 96000
0 AGGLOMERATION DE LENS l'assalnissement du secteur MEURCHÎN HT! 320 000 320 0000 320 000
r^. UEVIN Nord de îa communei^ s 15 48000

AC 2+1 100 12600
0 COMMUNAUTE D DECHY: Rues Pasteur ettN Réseau Amélioration Mît 1350000 AGGLOMERATION DU DOUAISfS Sébille 135000 126000 x s 15 18900
s.
r'~
T-

A 1+20 15 18900

0
Etude diagnostique, schéma0

TOURCOfNG et diversesCOMMUNAUTE URBAINE DE LILLEdirecteur et mise en oeuvre ctu(D
n HT1 308 200 308 200 308 200 s 50 154100f- communes de l'agglomérationdiagnostic permanentr^.

s 150 56520COMMUNAUTE D'0 Réseau Amélioration Mise enm AGGLOMERATiON MAUBEUGE BOUSSOIS : Rue Eugène HT1 376 800fi 376 800 376 800 A 1+20 15 56520séparatif Chimott^. VAL DE SAMBRE
r"-
V"' AC 2-H 10 37680

s 15 567000 COMMUNAUTE D'0 LOUVROIL : Rue Jules0 AGGLOMERATION MAUBEUGERéseau Amélioration HT1 553 600 553 600 378 000 x AC 2+1"ï 10 37800
s. VAL DE SAMBRE Gallois (2ème partie}
r~-

A 1+20 15 56700
f

^ Page n° 3/8
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDiE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( }1-
ÏU
m y.3
w *<h*

0 u «t
.O Nom du maître d'ouvrage ^_ <ti *£ ai d»».

«. t»e: p p rfUOï !.. Montant IViontant Montant 11-
t.
*?

T) Objet Localisation 3 3 Montant ee l- +-(*W

0 D yre0 0 total étîgible finançabîe 0 maximal eu- *.! i-
z (g va re "b- z x e± a. 3 0 ï:

t0

S/UR 15 35175

CAMBLA1N CHATEIA1N :COMMUNAUTE AC 2+1 10 234500 Réseau Améiioration Rues Casimir Beugnet et la0 HT 234 500 234 500 234 500D'AGGLOMERATION DE L'ARTOiS
FertévT

^ A 1+20 15 35175
î^
h-

s 15 35 175

A 1+20 15 405000 BARLiN : Rues des0 COMMUNAUTE
(0 Réseau Amélioration Maroltiers, des MaroiSiers HTl 320 500 320 500 270 000 x s 15 40500^ D'AGGLOMERATION DE L'ARTOIS
r". prolongé et des Rouiettesr-

AC 2+1 10 27000

0 s 15 41 475COMMUNAUTE DOUVR1N : Rues Roger0
0 Réseau Amélioration Salengro et Boulevard de HT 318300 318300 276 500 xm D'AGGLOMERATION DE L'ARTOiS
1^. l'Ouestr- A 1+20 45 1244251"

0 A 1+20 25 25500COMMUNAUTE BEUVRY : Place Roger0

Réseau Amélioration
U-î D'AGGLOMERATION DE L'ARTOIS Saiengro, Ruelle de !a Place HT 130900 130900 102000 x1W

r~- et Rue J. Weppef^ s 15 15300

0
0 FLËRS EN ESCREBiEUX : s 15 12000COMMUNAUTE D
tO Réseau Amélioration Rue de WagnonviJfe (1 ère HT 80000 80000 80000tD AGGLOMERATION DU DOUAÎSIS
r^ partie}F^ A 1+20 25 20000T-

0
0 FONTAÎNE NOTRE DAMESSCOM ASSAlNiSSEMENT Etude diagnostique desLo ET DIVERSES COMMUNESHT 97310i^- FONTAINE ANNEUX réseaux

f 97310 97310 s 50 48655
r-~ DU SYNDiCAT1^.
T~^

0
0 Ouvrage de dérivation de la s 15 471 945

ARMENT1ERES : Quai deN COMMUNAUTE URBAINE DE LELLErivière des laies directement HT 3 146 300 3 146 300 31463000 BeauvaisCO dans la Lys1^- A 1+20 25 786 575

^ tôt Page n° 4/814372



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDiE --

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de î'opération ( ) Participation financière ( )l»
u
.<n*
w

+"î0 *ïrt*

ô 0 <0
Nom du maître d'ouvrage"0 t_ -<ti t: s>

« <u ï^
(U t- e <u 0 <s>IVfontant Montant e t*^. '*-*
T) Objet Localisation =1 Montant IVIonfant t:l- *

p =1 3 0"30 0 total éligible finançafaie 0 maximal lï çH- ^-"r
2 (C ra CO(0t- .n l z: x

r a. 3 U ,5
4-

ro

0
0 HAZEBROUCK : Place A 1+20 25 52655
n HAZEBROUCK Réseau Amélioration Salengro, Rues Nationale et HT 505 375 210620CO 210620
co de ia Gareî^ s 15 31 593

0 s 150 96300S! DASSAiNiSSEÎ^ENTAULNOYEtiminatîon d'Eaux Claires BRUAY SUR l'ESCAUT :oo HT1tî- FAMARS VALENC1ENNES Parasites Rue Renan 642 000 642 000 642 000
03
r- A 1+20 25 160 500

0
0 VALENC1ENNES : Rue S'Atre A 1+20 30 331 860Si D ASSAINISSEMENT AULNOY
CFÏ Réseau Améiiorstion de Gertrude (phase 2) et HT 1 106200 1 106200 1 106200^r FAMARS VALENCIENNES
co MARLY; Rue de la Gare!^

s 15 165 930TTW

0 SiCOM ASSASNISSEMENT s0 15 45000
CAMBRAI : Route de^ AGGLOMERATION Réseau de Transfert HT 1 176000 1 176000u") 300 000 xSolesmes "les Picadores"co CAMBRESIENNE

f-
A 1+20 25 75000

Réhabilitation et mise en
Q
0 séparatifde la rivière des Laies ARMENTIERES : Rue du s 15 180000
in COMMUNAUTE URBAINE DE LILLE(3ème partie) (Compiément Générai Leclerc et Rond Point HT| 1 200 000 1 200 000 1 200 000t0

financier aux dossiers 80660 et Place Jules Guesdeco
f- A 1+20 2583809) 300 000r-"-

s 15 162000 COMMUNAUTE D'0 ARQUES: Rues AristideTravaux d'améiioration de10 AGGLOMERATION DE SAiNT Briand, George Ssnd et HTl 243 000 243 000 108 000 x AC 2+1TN 10 10800réseaux.en OMER Ciaudius Desbrosse.î^

A 1+20 15 16200

AC 2+1 10 10800

QUERRiEU : Rue Peilion,
0 Réhabilitation des réseaux eaux S/UR 15 16200QUERRJEU0 route nationaie et au camping HTl 108000 106 000 108 000usées0 municipali0 s 15 16200
0
co

A 1+20 15 16200

14372 ^ Page n° 5/80\



AGENCE DE L'EAUANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-P1CARD1E
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opération ( ) Participation financière ( )l»
a»

y
m 5?Ul 1F<*T
0 u (0
-0 Nom du maître d'ouvrage t» t, <s ^ <u». tl) E
a> j-. G: 9> p 0)Montant Montant e 4~ft Objet Localisation 3 IViontant Montant e

*ï f
s. h"mt

p 3 3 u
» 0 total éligibie finançable 0 iï çffl4~ +rf
z; re ro maxima ro cs)~ 2; x

x a. U,£a 4-
ça

S/UR 15 54000
SAiNTRIQUIER:ruesd@

0 Friaucourt, du Hame!, de la AC 2+1 10 36000Réalisation de îa réhabilitationSAlNTRiQUiER0 HT| 360 000 360 000 360 000des réseaux d'assainissement Gare, des fossés et Notrein
in s 15 54000Dame0
03
T^

A 1+20 20 72000

0 A 1+200 25 21 000COMMUNAUTE DE COMMUNESRéseau Amélioration Mise en HAUTIViONT : Rue du Bois duCD HT1 294 300 117700f- SAMBRË AVESNOiS séparatif Quesnoy 84000 x
0
co

s 15 12600T-

0
ô s 15 18900COMMUNAUTE URBAINE DE Travaux d'amélioration de BOURBOURG:Ruedelaco
r^ DUNKERQUE réseaux. HTi 200 700 200 700 126000 xmertO
co

A 1+20 25 31 500

0
0 COUDEKERQUE BRANCHE s 15 37800COMMUNAUTE URBAINE DE Travaux de réhabiiiation deyi
(^. DUNKERQUE réseaux ; Rue Gustave Delory (1ère HT1 293 500 293 500 252 000 x
co phase)0}

A 1+20 30 75600

s 150 15300Réalisation de travaux de0 COMMUNAUTE URBAINE DE COUDEKERQUE BRANCHE00 réhabilitation de réseaux H71 200 700 200 700 102000 x AC 2+1t-- DUNKERQUE : Rue Gustave Fontaine 10 10200
co d'assainissement00

A 1+20 20 20400

A 1+20 200 54356
0 COMMUNAUTE URBAINE DE Réalisation de travaux deOî DUNKERQUE : Rue Piîillon HT1 271 780i^~ DUNKERQUE réhabilitation de réseaux. 271 780 271 780 AC 2+1 10 27178
w
co

s 15 40767

AC 2+10 10 52000
0 Réhabilitation du réseau d'eauxABBEVELLE ABBEVILLE : Chaussée de

Ht 632 240 520 000 520 000usées Rouvroy A 1+20 20 104000T-
Oî
oo

s 15 78000
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMiSSION PERMANENTE DESARTOES-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opération ( ) Participation financière ( )l-
eu
(0 '+Ïyi f

0 u ro
T3 Nom du maître d'ouvrage i- a» ï. 0s

* u 1LL
u i- <u p CDe t

IVfonfanf Montant Montant e i- ^ rf+"*
"0 Objet Localisation 3 Montant ep 3 3 uro0 0 total étigible finançab!e 0 maximal k-'l- +rf e
2: n sa (0 (0^ z x E:3: CL 3 d ,

ù^_m

0
0 BOULOGNE SUR MER ; s 15 11 287Réalisation des travaux de mise
<N BOULOGNE SUR MER en conformité des regards de quartier Montplaisir( 1ère HT 75250 75250 75250-?}.
ai visites phase)co A 1+20 30 22575

0 A1+20 30 502380 Réaiisaîion des travaux de SAINT MARTIN BOULOGNE00 SAiNT MARTIN BOULOGNE HT 320 000 167461 16746110 reconstruction des réseaux : Rue F.BoulangerCD
oo s 15 25 119

s 15 267320 Réalisation des travaux de0 AMBLETEUSE ; Emissairet AMBLETEUSE 'Ouvrage de Transfert des HT 178215 178215 178215 A 1+20f- terminal 30 53464
0> Eaux Usées03

S/UR 15 26732

s 15 14 132Q
ô Réalisation des travaux AMBOTEUSE : Hameau deî^ AMBLETEUSE HT 94217 94217 94217 S/URf^ d'amélioration de réseaux Raventhun 15 14 132
Qï
CO
V* A 1+20 30 28265

0 STQUENTiN: Quartier deCOMMUNAUTE D s 15 393750 Amélioration de la collecte desAGGLOMERATION DE SAINT l'Europe - rue d'Aiembert -^_ HT1 262 500 262 500co 262 500f

0) QUENTIN rue Fleming - rue Boileau -eaux usées
co allée Elie Fleury AU20 30 78750y**

0
0

Réalisation d' une étude(D AMBLETEUSE AMBLETEUSE HT1 71 000 71 000 71 000 soo 50 35500diagnostiqueCD
03

..e14372 ô- Page n0 7/8



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-055 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PiCARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )lT
(U
w Ïïm

ttf0 y
T3 Nom du maître d'ouvrage t- n» t: a? 9>^

«. a.e !U p '£ 'Wu h- Montant Montant Montant lh-
-a Objet Localisation 3 Montant ee h.

p 3 3 uÎSG 0 totai éiigible finançable 0 maximal t- et- .*d
2 ÎU (0 tt)rot- z x

ï Q. 3 u,cIF
w

0 COMMUNAUTE D A 1+20 25 220000 Réaiisaîion de !a mise en
00 AGGLOMERATION DE SAINT SAINT OMER : Impasse Saint H"î1 88000 88000n 88000séparatifdes réseaux0 OMER Exupéry
m s 15 13200.vwr

TOTAL 16015387,00 15258753,00 13 549 953,00 6 009 435,00

S : SubventionIf

A 1+20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé
S /UR : Subvention solidarité urbain/rura
AC 2+1 : Avance réseau évent convertible en subv

^
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COMn/IISSION PERIVÏANENTE SEANCE DU
DES fNTERVENTiONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-056 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ETUDES ET ANIIV1ATION DES ORQUËS

VISA:

Vu ia Charte de ['Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1:èr mars 2005,
- Vu Se Code de l'Environnement,
- Vu Sa Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur FEau et les Miiieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
-Vu le Règlement Intérieur du Conseii d'Administration de l'Agence de i'Eau Artoîs-Picardie du 27 septembre
201:2 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modatités générales des
interventions financières de ('Agence,

Vu leXème Programme cf'lntervention 2013-2018 de l'Ageno de i'Eau Artois-PEcardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la déîîbération n° 12-A-040 du Consel! d'Administration du 27 septembre 2012 relative à ia protection et
mise en valeur de la ressource en eau,
- Vu !e rapport présenté au point n 4.3.1 de Fordre du jour de îa Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013.

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à l:a présente
délibération et selon les modalités qui y sont Indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventlons

Montant cumulé sous forme de subvention 115 500,00  
Montant cumuié sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 115 500,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Générai pour étabiir et signer avec chaque maître cf'ouvrage la
convention ou ('acte d'attribuîion correspondant, conformément aux dispositions prévues par ia délibération
fixant les modalités générales d'interventions de FAgence.

ARTICLE 3

Le montant des participations financières est imputé sur ia ligne de Programme X233.

LE PRESIDENT DE LA COEVtiVtlSSiON LE D ^NÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC/

+a/ /-^ t \
'^

.^

Patrick LEMAY Olivier THIÊÂULT

/
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-056 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
NTERVENTiONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t-
Q)
m +ï'i/1
0 0 (0
Tî Nom du maître d'ouvrage l- 0) tt <t>s

f a» i-.I: <1* 0 * -<u<t» j» Montant Montant Montant +.'e i- *»-"0 Objet Localisation 3 Montant e *v^

0 3 3 0ÎO0 0 totai éiigîble fînançable 0 maximal i_ e:t*~ 4-t
.z. m (S n s1- 2: x

T Q. 3 O.S
t-re

Poursuite de Fanimation sur îes0
0 Sainî-Aubin /SarsPoteries, s 70 1050003 ORQUE ; Sud Avesnois -
CD REGIE NOREADE Sud Avesnois, H71 160 500 160500C\i 160 500Sars/Poteries - Inchy/Troisviilesco Inchy/Troisvilles,1^ SF F 10500

TOTAL 160500,00 160500,00 160500,00 115500,00

S : SubventJOE
SF : Subvention forfaitaire

^
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COMIVHSSION PERIVIANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTiONS 27SEPTË(VIBRE2013

DELIBERATION   13-1-057 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : AIVIELIORATION QUALITE EAU POTABLE DISTRIBUEE

VISA:

" Vu la Charte de l'Environnement promuiguée par la Loi Constitutionneile n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,

Vu la Loi n° 2006-1 772 du 30 décembre 2006 sur FEau et les MiEieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau
- Vu !e Règiement Intérieur du Conseil cTAdministration de FAgence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par ia délibération n°12-A-019,
~ Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia déiibération n° 12-
A-024 du Consei! d'AdministraÉion du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Ageno,
- Vu le Xème Programme cT Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artoîs-PEcardie et la déEibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu !a déiibération n° 13-A-013 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 reiative à l'aSEmentation en eau

potable,
Vu le rapport présenté au point n 4,4.1 de Fordre du jour de la CommiSSton Permanente des Interventions

du 27 Septembre 2013

La Comntission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1w

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
déiibération et selon les modaiités qui y sont indiquées. Le montant de ('engagement s'établit à :

4 dossiers d'intervenfions

Montant cumuié sous forme de subvention 910 380,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursabie

EVtontant total 910 380,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou S'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la déiibération
fixant ies modalités générales d'interven fions de i'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X250.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMiSStON L CT ÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENÇE

F^
<

Patrick LEMAY Olivier T LT
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AGENCE DE L'EAU^S^CCAR^EU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-057 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( }f"
<u

»
tfl
w +rf

0 u t»
n Nom du maître d'ouvrage t- a> t: 9»h

*. <B c.
flî E- e 9» 0 HMontant tfr^ +rf <u
Ti Objet Localisation 3 Montant Montant t: Montant e

/
i- <nhi

p 3 3 u
0 0 total éligibie fînançable 0 maximal 2 eth. .*.*
z n (Bt- n (0

2; xitinri

x a. (5 ,£3 ï-»

d interconnexion entre0 s 25 87500SYNDÎCAT INTERCOMMUNAL DES LAGNICOURT MARCEL eîcr) MORCH1ES et LAGNICOURT HTl 350 000 350 000 350 000u? EAUXDUSUDARTOIS MORCHIES00 MARCELs-
S/UR 15 52500T""

0 s0 25 366611Construction d'une nouvelle03 SIADEBP G1VENCHY LES U\ BASSEEH-n 1 466 445 1 466 445tD uniïe de traitement 1 466 445
00
r^

S/UR# 15 39594

Création d'une usine de0
0 S/UR# 15 67912traitement en Eau Potable pour01 REGIE NOREADE REJET DE BEAULIEU HT1 780 600 780 600<û 'éiimination du Fer et du 780 600
ao
[^ Manganèse, s 25 195150V"*

0 Interconnexion entre0 S/UR# 15 11 738COMMUNAUTE URBAINE D
CD MERCATEL et le réseau MERCATEL n-n 357 500 357 500 357 500CD ARRAS
oï principal CUAF^

s 25 89375

TOTAL 2 954 545,00 2 954 543,00 2 954 545,00 910 380,00

ubvention0 0

S /UR : Subvention solidarité urbain/ruraf
S /UR# ; Taux appliqué sur ia partie rurale des travaux

<.

^
erÇ14340 Page n° 2/2



COfVIIVflSSION PERIVIANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27SEPTEIVIBRE2013

DELIBERATION   13-I-058 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : SECURISATION QUANTITATIVE ALIEViENTATION EAU POTABLE

VISA:

- Vu !a Charte de l'Environnement promulguée par Sa Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et îes Milieux Aquatiques,
- Vu te Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 reiatifaux Agences de i'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Admimstrafion de i'Agence de i'Eau Artois" Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12"A-019,
- Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de l'Agence de !'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'AdmJnistration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgence,
" Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de i'Eau ArtoEs-Picardie et !a délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels.
- Vu la délibération n° 13-A-013 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à llal:imentation en eau
potable,
- Vu le rapport présenté au point n 4.5.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013

l

La Commissïon Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à !a présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

14 dossiers d'înterventions

IVIontant cumulé sous forme de subvention 8 314 862,00  
Montant cumulé sous forme cf'avano convertibie en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 8 314 862,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la déiibération
fixant les modalités générales d'interventions de ['Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur !a ligne de Programme X251.

f f f

LE PRÈSiDENT DE LA COMMiSSiON LE D ÊRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

^ ^- <

Patrick LEIVtAY Olivier THIBAU
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AGENCE DE L'EAU^?sl:piccARCD?EU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-058 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )>~
a>

*
w

-^m kifrr

0 0 ra
.u Nom du maître d'ouvrage h- ai t <1>

£.
.t

* a>
a> î~ e: 9» 0 îï 'a>Montant Montant Montant e l^-n Objet Localisation 3 Montant ee.

p 3 3 u?0û 0 total éligible finançable 0 maximal e4w .*-> >».z n w Es »h- At IH z x eX a. 3 0 tïS
ra

a
0 nterconnexion du réseau d'eau
r^- SOCIETE DES EAUX DU NORDpotable : Renforcement de ia QUESNOYSURDEULEHT 361 500 361 500s. 361 500 s 25 90375r- zone Nord.h-

0 s 250 80275COMMUNAUTE URBAINE D' Sécurisation quantitative dut^ ARRAS HT 321 100 321 100 321 100(D ARRAS forage Méaulensoo
t^ S/UR# 15 10543

p s 250 324 531Création de deux réservoirs de
t SIADEBP GIVENCHY LES U\ BASSEE HT 1 330 000 1 298 125ï stockage des eaux traitées 1 298125
d>
r-~

S/UR# 15 35049v*t

0
0 Sécurisaîion de J'aîimentationSYNDICAT MIXTE D'ADDUCTiONOî électrique de !'usine de AIRE SUR U\ LYS^f EAUX DE LA LYS HT 350 000 350 000 350 000 s 25 87500CT> traitement1^

0
0 SYNDICAT MIXTE D'ADDUCTiONCréation d'un réservoir sur0 AIRE SUR LA LYS HTin EAUX DE LA LYS l'usine de traitement 4 458 795 4 458 795 4 458 795 s 25 1 114698CD
i^.

0 S/UR 150 45000Réhabiiitation du réservoir de
0 SSAEP HAUTE COLOGNE Roise) HTl 900 000 300 000co "La Boule Bleue" 300 000
en
i^ s 10 30000

0 COMIV1UNAUTE D'0
Etudes préaiabies aux travauxOï AGGLOMERATION DE SAINT SAINT OMER<0 Hfl 339 000 339 000 339 000 s 50 169500d'interconnexion.CT OMERs.

^ 
14341 a^
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-058 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES A

ARTOIS-PiCARDiE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnei de i'opération ( ) Participation financière ( )^.
<u
*tn
tft ^tO *-l

0 u ?f
.o <y .E ®Nom du maître d'ouvrage i= co l-

u

Ik
fl

E: 1) p0 Montant Montant Montant e t- 4^ /+hi
-D Objet Localisation =3 Montant e <h^*

p =1 3 uro0 0 total éiigibie finançabie 0 maximal iï St*-^ +^

z (S m (0(Sh- Im il .s. x
X a. 3 o.c

4-
m

0
Etude diagnostique pour la0 SI ADDUC DiSTRl EAU POTABLErt sécurisation de J'alimentation enCJ) VALLEE HEM NORD Communes du Syndicat. HT 60000 60000 60000 s 50 3000001 eau potable,r^

T-"

Travaux d'interconnexion du0 S/UR 15 1070470 SIAEP DU PLATEAU NORD réseau d'eau potable entre Ovillers La Boisselle et.^- HT 966 000 713650ALBERT Ovillers La Boisselie et Pozières 713650
0
co Pozières. s 25 178412v^

0
0 Réhabiiitation des trois
CM ABBEVILLE résen/oirs au sol rue du Abbeville HT 360 000 325 322N 325 322 s 10 32532
0 Château d'eauoo

0 Interconnexion du réseau d'esu s 25 4 250 0000
m REGIE NOREADE potable (1ère partie liaison Sauizoir - Pecquencourt HT 17000000 17000000 170000000
01 Sauizoir - Pecquencourt}Cd S/UR# 15 1 479 000<ïw

0
0 SYNDICAT MIXTE POUR L' Réaîisation d'une étude des
co AUMENTATtON EN EAU DE LA potentiels de diversification de MOULLE HT 217300 217300 217300 s 50 108 6500 REGION DE DUNKERQUECD a ressource en eau potable

0 GRAVELINES,SYNDICAT MSXTE POUR L'0 Réaiisation d'une mission de
DUNKERQUE(MALO),0 AUMENTATION EN EAU DE LA diagnostic sur le génie cîvi! de 4 HT 71 500 71 500 71 500 s<N 50 35750EPERLECQUES et HOULLE.0 REGION DE DUNKERQUE réservoirsen MOULLEy,

0 s 25 662500 SI DES EAUX REGION
M Création de forage PIHEN LES GUINES HT 265 000 265 000 265 000oi BONNINGUES LES CALAiS
0
0) S/UR 15 39750VM

TOTAL 27000195,00 26 081 292,00 26 081 292,00 8 314 862,00

1434' Page n° 3/4t3~l
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S : Subvention*

S /UR# ; Taux appliqué sur la partie rurale des travaux
S /UR : Subvention solidarité urbain/rural

/ .'¥""'
tô^
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COIV1EVHSSION PERÎVIANËNTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-059 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES COURS D'EAU

VISA:

- Vu la Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1 er mars 2005,
" Vu le Code de ['Environnement,
- Vu l:a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur E'Eau et ies Miîieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de f'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'AdmmistratEon de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par !a délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Pscardie et la déiibération n0 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgeno,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Êau Artols-Picardie et la délibération n° 12"
A-052 du Conseil d'AdmJnistraÈion du 19 octobre 2012 portant approbaÉion des montants annuels,
- Vu la déiibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6,2.1 de t'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente
déiibération et selon les modaiités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

7 dossiers cf'interventions

Montant cumuié sous forme de subvention 503 249.00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

fVlonîant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 503 249,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Générai pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par ia délibération
fixant les modalités générales d'inten/entions de i'Agence.

ARTICLE 3*N

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X240.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMiSSION GÉNÉRAL DE
s_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN^E

4^^- IBAtrt^/

Patrick LËMAY Olivier
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AGENCE DE L'EAU^scpiccARD?^ ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-059 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( }^
dî

.t .mlp
us

~ÎJtf)
0 y "I

Nom du maître d'ouvrageT> >- <u t: <ltl
« a> ï:

d) J» e 9» p :3 'a>Montant Montant E: 1»~
-0 Objet Localisation 3 (Vlontant Montant et_ t-ïWt

0 3 3 0s»tl 0 total élîgible finançable 0 maximal e:*'- -*rf l-.z. m (B re 51- z: x e3: a. (3 ,D *^(0

Q Plan de restauration et
0 Bassin versant de fa rivière deCOMMUNAUTE DE COMMUNESd'entretien écologique de laU-ï Busnes HT1r~~ ART01S LYS Busnes et ses affluents. 51 500 51 500 48000 x s 80 3S 4000
CO
1"

ravaux d'entretien courant des
0
0 2 Helpe et de leurs affluents,
^t- SiAE COURS D EAU AVESNOISpour un linéaire de cours d'eau Bassins versants de l'Heipe
en rrcj 493 540,50 493 540,50 405 000 x s 50 202 500majeure et l'Helpe mineure.0 giobai de 270 kms, pour uneOT

période de 3 ans (2013-2015).

Renouvellement des pîans de Bassins Versants de la Noye,0
0

SYNDICAT MiXTE AMEVA gestion des rivières Noye, Luce, de la Luce, de i'Ingon, de laCD
0 TTC 94550 94550 94550 s 50 47275Ingon, Cologne, Avre et Coîogne, de î'Avre et deV"
en Airaines. 'Airainesïw

ravaux d'entreîien écologique
0 SYNDECAT INTERCOMMUNAL0 de la Lawe et de ses affluents

Bassin versant de la Laws.<y POUR L'AMENAGEMENT (116,2 km) sur le territoire de0 TTC 398 944,35 398 944,35 174300 x s 50 87 150HYDRAULIQUE DE LA LAWE compétence du S1PAL au titreV"
ai
T" des années 2013-2015.

0 SYNDICAT INTERCOMMUNAL0 Travaux de restauration de la
oo POUR L'AMENAGEMENT DE L'rivière Omignon amont su titre Bassin versant de l'Omignon
0 rra 125 470,52 125470,52 125 470,52 s 50 62735amont (Aisne)OMEGNON delà période 2013-20150>

Travaux d'entretien écologique0 Bassin versant de ia Seiie de
0 SiCOM AMENAGEMENT de !a rivière Seiie (Escaut) et St Souplet à Douchy Ses(N TTC! 328 173 328 173HYDRAULIQUE DE LA SELLE ses affluenîs pour la période Mines sur 44,195 km de cours 66292 x s 50 33146T"

Oî 2013-2015 (44,195 kms) d'eau.T""'

0 Travaux de restauration
0 SYNDASSAiNISSEMENT DE LAécologique de ia rivières Luce(D Bassin versant de la Luce TTC! 64086 64086VALLEE DE LA LUCE (1 S km) pour la période 2013 / 64086 s 50 32043
Oi 2014.

TOTAL 1 556 264,37 1 555 264,37 977 698,52 503 249,00
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COÏVHVIISS10N PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-060 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : CURAGE DES SEDIIVIENTS TOXIQUES

VISA:

- Vu îa Charte de ['Environnement promulguée par îa Loi Constituîionneile n° 2005-205 du 1:er rnars 2005,
~ Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les MilEeLtx Aquatiques,
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mal 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu ie Règlement Intérieur du Conseil d'AcfmJnlstration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par ia déiibération n°12-A-019
- Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de i'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modaiiîés générales des
interventions financières de ['Agence,
- Vu le Xème Programme d'interventlon 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et la déiibération n° 12"
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia délibération n0 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à ta resÉauration et
gestion des milieux aquatiques,

Vu ie rapport présenté au point n 6,3,1 de ['ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1

L'Agençe apporte une participaÉion financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon (es modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

2 dossiers d'intervenÉîons

Montant cumuié sous forme de subvention 356 880.00  
Montant cumulé sous forme d'avano convertible en subvention

Montant cumuié sous forme d'avance remboursable

Montant total 356 880,00  

ARTICLE 2

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage l:a
convention ou l'acte d'aftribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par Ea délibération
fixant ies modalités générales d'interventions de FAgence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur ia !igne de Programme X241.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION IRECTE ÉNÉRALDE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS UAGE E

^ /

Patrick LEMA Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-060 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PiCARDIE
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t-
<u

».m4
tft

f^sn
0 u m
.o Nom du maître d'ouvrage i- Uï ï. <s>

i_
k

.*. ai
a> t- e 9> pMontant ÏVÎontant e 4~ .*? d)
.o Objet Locatisatîon y Montant Montant e

f
t- »bn*

0 3 3 u
0 0 total élîgible finançable 0 etO**- +-'
.z. » nt maxima i-

fO (0^ ~SL x
± El. U,£3 w.

n

Mission de maîtrise d'oeuvre de
COMMUNAUTE D' Bassin versant de fa Scarpe0

0 suivi des travaux de
avalAGGLCWiERATlON DE LA PORTErequaiificaîion écologique de fain

^ HT 395 957 380 022,50 380 022,50 s 80 304018DU HA1NAUT Scarpe inférieure entre HasnonT"
OÏ
T^ et Mortagne du Nord

Etude d'aménagement de la0 Bassin versant de )a Deûle"
0 Branche de Croix.COMMUNAUTE URBAINE DE LILLE Marque.co
an HT 142825 105725 105725 s 50 52862
<JÏ
ï^*

TOTAL 538 782,00 485 747,50 485 747,50 356 880,00

ubventioi0 0

^.
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COIVHVKSSION PERIVIANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27SEPTEIVIBRE2013

DELIBERATION   13-1-061 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : PARTICIPATION FINANCIERE EN FAVEUR DU CURAGE DES SEDIÏVIENTS
TOXIQUES POUR DOSSIER CAPH AVEC ENGAGEMENT DIFFERE

VISA:

Vu !a Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de S'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et ies Miiieux Aquatiques.
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la déiibération n°12-A-019,
" Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-PEcardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générâtes des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'IntervenÉion 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n0 12"
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ta délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.3.2 de l'ordre du jour de Sa Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour ['opération reprise en annexe à ia présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'étabtlt à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 2 904 584,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertibte en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 2 904 584,00  

ARTICLE 2 :

Délégation est donnée au Directeur Général pour engager ia participation financière de lJAgence, dès que
possible, en une ou plusieurs tranches annueiies, étabiîr et signer avec ie Maître d'ouvrage les conventions
correspondantes, conformément aux dispositions prévues par ia délibération fixant tes modaHtés générales
cf'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 :

Le montant de la participation financière est imputé sur îa ligne de Programme X241.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSiON LE Q GÉNÉRAL DEf

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

+^- \
/* \

.T

Patrick LEMA Olivier T T

14^10 Page n° 1/2



ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-061 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PiCARDIE

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t-
tU

<k-W
m +JUt F

0 u FO
.a Nom du maître d'ouvrage }-. tt> *t: (U 9>^

.» i-
u i- E: <i> p ï3 'a?Montant Montant e e. 1*-
n Objet Localisation 3 Montant Montant e f 1^1

p 3 =3 u
0 0 total éligible finançable 0 maximal k_ etOv^ 4~f
z m ro ra ro}-_ 2: x

x Q. 3 Û.E
*t~n)

Travaux de requalification0 COMMUNAUTE D'0
écoiogique de la ScarpeAGGLOMERATION DE LA PORTE Bassin versant de la Scarpe

<t HT 7 452 462,55 6038638,15 6038638,15 s 48,10 2 904 584,00inférieure entre Hasnon et avaDU HAINAUT01 Mortagne du Nord

TOTAL 7 452 462,56 6038638,15 6038638,15 2 904 584,00

: Subventioî0
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COMEVHSSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27SEPTEIVIBRE2013

DELIBERATION   13-1-062 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : EROSION

COMft/IUNAUTE DE COIVIIVIUNES BOCAGE HALLUE

VISA:

-Vu ia Charte de l'Environnement promulguée parla Loi ConstltutJonneîle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
" Vu te Code de l'Envlronnement,

Vu la Loi n° 2006-1 772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et Ses Milieux Aquatiques.
" Vu !e Décret ^ 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règiement Intérieur du Conseil d'Administration de i'Ageno de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu ie Xème Programme cflntervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artors-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de f'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseii d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des miiieux aquatiques,
- Vu îe rapport présenté au point n 6.4,1 de Fordre du jour de ia Commission Permanente des interventions
du 27 Septembre 2013,

La Cormnission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1Wf

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modaiiîés qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à ;

1 dossier dlnterventions

Montant cumulé sous forme de subvention 39 262,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertsble en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 39 262,00  

ARTICLE 2

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'atÉnbution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de ['Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X242.

f

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION L GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

^-
^ t

Patrick LEMAY Olivier T ULT

1
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AGENCE DE L'EAU^S:P^AR^EU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-062 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )fc.
<u

T
M

+.Ïtft
0 0 m
Tî Nom du maître d'ouvrage p d) t t»s

». Sî <_
<u t- e p p 0)Montant Montant E: 4~ +J
.D Objet Localisation 3 Montant Montant e

f
s. »

0 3 3 u
ô 0 total éiïgible fînançable 0 maximal e**~ +.' ro

i-z tO m ÎB m1~ .z. x± Q. o.c3 ç:
a

Mission de maîtrise d'ouvre
préaiabte aux travaux de Sutte0

0 COMMUNAUTE DE COMMUNEScontre le rulsseiJement et Bassin versant de Sa Nièvre
Oï HTl 78525 78525 78525 s 50 39262BOCAGE HALLUE 'érosion des sois agricoles, suren amont
ïT
CD !e bassin versant de la Nièvre
l"-

amont

TOTAL 78 525,00 78 525,00 78 525,00 39 262,00

ubvention0 0

^
14434 Page n° 2/2



-l

COMIVHSSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-063 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : PARTICIPATIONS FINANCIERES EN FAVEUR DE LtEROSION AVEC
ENGAGEMENTS DIFFERES

VISA:

- Vu la Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n" 2005-205 du 1 er mars 2005,
- Vu le Code de ('Environnement,
- Vu ia Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les h/lliieux Aquatiques
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de FEau,
- Vu le RègîemenÊ intérieur du Conseil d'Administration de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardîe et ta délibération n0 12
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités généraies des
interventions financières de t'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Plcardle et la délibération n° 12-
A-052 du Conseii d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annueis,
-Vu îa délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Admimstrafion du 27 septembre 2012 reiative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu !e rapport présenté au point n 6.4,2 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour l'opératîon reprise en annexe à la présente
déiibératîon et selon les modaiités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

1 dossier cf'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 149 686.00  
IViontant cumulé sous forme d'avano convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 149 686,00  

ARTICLE 2 :

Le dossier est présenté pour décision de la Commission Permanente des interventions, sur la base de
montants prévlsionneis et d'engagements au titre des crédits 2014, en vue de ['obtention par le Maître
d'ouvrage des co-financements FEDER. Délégation est donnée au Directeur Général pour engager la
participation financière en 2014, établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante,
conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales d'interventions de
'Agence et, sous réserve qu'à i'issue de la procédure d'appe! d'offres, le montant de i'opération reste dans
'enveloppe estimée.

^
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ARTICLE 3 :

le montant de la participation financière est imputé sur )a iigne de Programme X242, au titre de l'année
2014.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMtSSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS AGE

^ \

^~~\ \.

Patrick LEIVIAY Olivier THIBAULT
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ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-063 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

t., Opérations Montant prévisionnel de l'opératton (. ) Participation financière ( }dî
^

u>
ul ï-1

*>n0 y TO
'Q Nom du maître d'ouvrage E <î)ai ï fUIk

* ç,(D t: Cl p l-

.o Montant Montant Montant e e; <: Montant
-13 .oi~^

Objet Localisation 5 Cï0 :3 a u& 0 to tal f; J**tf <a
s éligible finançable 0 maximal k; e;

(0 re^ ta <tt% x."*»;

Ï CL o.s:3 *cro
^.

Travaux de lutte contre le
0
0 ruissellemenî et l'éroslon des Bassin versant de la NièvreCOMMUNAUTE DE COMMUNESt<
n so/s sgricoles sur le bassin smont communes de Naours H7| 616 508 616 508BOCAGE HALLUE 472644,50 x s 31,67 149 686t~. versant de la Nièvre amont Wargnies01
T^

(Naours Wargnies)

TOTAL 616508,00 616 508,00 472 644,50 143 686,00

^ 0\ Page n° 3/3
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COIVJIVUSSION PEREViANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27SEPTEIVIBRE2013

DELIBERATION   13-1-064 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES ZONES HUMIDES

VISA:

- Vu la Charte de l'EnvironnemenÉ promulguée par !a Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de E'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur ('Eau et tes IVHiieux Aquatiques.
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

Vu le Règlement inÈérieur du Conseil d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par !a déiibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme cf'lntervention 2013-2018 de l'Ageno de l'Eau Artoi s-Picardie et ia délibération n° 12-
A-052 du Conseil cTAdministration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n0 12-A-041 du Conseil d'Administratlon du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des miiieux aquatiques
- Vu le rapport présenté au point n 6,5.1 de l'ordre du jour de la Commission Permancinte des interventions
du 27 Septembre 2013,

~ Vu la délibération n°13-A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 reiative à l'animafion Éerritoriale,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1t¥f

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modaiités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 150134,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumuié sous forme d'avance remboursable

Montant total 150134.00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Générai pour étabiir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou ['acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant fes modaiités généraies d'interventions de KAgence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur la iigne de Programme X243.

^ je *

LE PRESIDENT DE LA COMÏVHSSEON LE DIRE ËNERAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

^
<

Patrick LEMAY Olivier THIBA
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-064 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDIE
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { )^
<u

.l
Ul

;*,ïw »

ô u ro
T3 Nom du maître d'ouvrage ]_ <u lt 9>

*~
\

* (B
Cl t- e <B p ïs .aiMontant Montant Montant e 4-
T3 Objet Locaiisation 3 Montant ee,

0 3 3 uro0 0 total éiigible finançable 0 maximal e1^ .t-! i-*z t0 m mroI- IKIlU 2: x e3: a. 3 0 , ?**
n-ro

ravaux de restauration
écologique et d'aménagement0 s 50 67369
du dispositif d'accueil du publie0

ARQUESt Commune de Arques TTQ 483 498 209 708 209 708c6 des étangs de Malhôve et
0

Beauséjour, pour la période s 15 11 245en
T^

2013/2015.

L'acîion se déroule dans la
basse valîée de la Sisck, telle
que définie par le périmètreMiss en oeuvre par ie Parc d'intervention de !a Sèmenaturel régional Caps et maraisSYND MIXTE DU PARC C.&M. section de wateringues et lesd'Opale d'un programme de TTC 45600 45600D'OPALE prairies de la Warenne. 6 45600 s 70 31 920

préseryation de ia basse vaiiée0
Q communes sont concernées :
in de Sa Slack.

Wimereux, Wimiiie,0)
0

Ambieteuss, Bazinghen,Oï

Beyyr'eqyen et Marquise

RéaSisation du pian de gestion0
0

écologique des Etangs de(p ARQUES Commune de Arques HT 201 626 201 626CT 79200 x s 50 39600IVIaîhôve et Beauséjour :0
01 EntretienT"

TOTAL 730 724,00 456 934,00 334 508,00 150 134,00

S : Subvention

^-
.f-"
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COimiSSION PEREVtANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-065 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES ZONES HUMIDES

CONSERVATOIRE Df ESPACES NATURELS DE PICARDIE

VISA:

- Vu !a Charte de l'Environnement promulguée par !a Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu ie Règlement intérieur du Conseii d'Administration de l'Ageno de l'Eau ArtoEs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de i'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et ta délibération n° 12
A-024 du Conseil cf'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu !e Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de ['Eau Artoîs-Picardie et ta délibération n° 12
A-052 du Consei! d'Administrafion du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels.
~ Vu la déiibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au poinÈ n 6.5,2 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 :

L'Agence de l'Eau apporte au Conservatoire d'Espaos Naturels de Picardie, pour une opération d'entretien de
991 ha de zones humides sur une période de 3 ans (2013/2015), une participation financière sous ia forme
d'une subvention au taux de 50% dans la limite d'un montant maximal d'opération de 1 183 011   TTC pour 3

ère ème âmeans, soit 194 873   la t"'" année, 198 316   la 2WIW et la 3 année.
/

ARTICLE 2 :

Le montant total des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et selon
les modalités qui y sont indiquées.

ARTICLE 3 :

Déîégation est donnée au Directeur Général de i'Ageno de i'Eau pour établir et signer avec le Maître d'ouvrage
[a convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités
des interventions financières de l'Agence.

^ f-

^
14421 o\ Page nû1/3



ARTICLE 4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Général de i'Agence de l'Eau pour engager
es participations financières de chaque année dans la limite des coûts finançables repris dans le Éabieau ci"
après et établir et signer avec te Maître d'ouvrage !a convention correspondante, conformément aux
dispositions prévues par I:a déiibération fixant ies modalités générales des interventions financières de i'Ageno
et dans la limite de la dotation annuelle prévue au Programme.

2014 ( ) 2015 ( ) Total ( )

Conservatoire d'Espaces Naturels de Picardie

Montant maximal de travaux en   TTC 396 632,00 396 632,00 793 264,00

Montant de ia participation financière (S 50 %) 198316,00 198316,00 396 632,00

ARTICLE 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur ia iigne X243.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

^
'?

ft

Patrick LEMA Olivier TH T
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-065 DE LA COMIVHSSION PERMANENTE DESARTOiS-PiCARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de i'opération ( } Participation financière ( }l-
û)
w
</1 *î

tu»0 0 ?s
Nom du maître d'ouvrage )- ^T3 ï <u* fl) e.a j- e <ii 0 *Montant '+- 4-t uT3 Objet Locaîisation 3

Montant Montant ç Montant
F

t- l::0 3 3 <J
0 total éligible 4"<0 1^

.z. finançabfe 0 maximal l- e<*-J
ÎG Cd (Ct- 2: x tO

a: Q. 0,£3
*t-(0

h-
Les zones humides de la0

0 Entretien pluri-annueî 2013 - vallée de !a Somme. CeCONSERVATOIRE D' ESPACES0 2015 de 991 ha de zonesNATURELS DE PICARDIE tableau Joint reprend les TTC 389 747 389 747 389 747 s 50 1948734t"r humides, au titre l'année 2013, opérations prévues pouren

chaque site.

TOTAL 389 747,00 389 747,00 389 747,00 194873,00
* S : Subvention

^
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COmiSSION PERMANENTE SEANCE DU

DES INTERVENTIONS 27SEPTER/IBRE2013

DELIBERATION   13-1-066 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : PREVENTION DES INONDATIONS

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1 er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les IViiiieux Aquatiques,
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

Vu le Règlement InÉérieur du Conseil d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A~019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseiî d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Ageno,

Vu ie Xème Programme d'tntervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,

Vu te rapport présenté au point n 6.6.1 de l'ordre du jour de ia Commission Permanente des interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour ies opérations reprises en annexe à ia présente
déiibération et selon !es modaîités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

4 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 300 284,00  
Montant cumulé sous forme d'avano convertible en subvention

h/lontant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 300 284,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou Facte cTattribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par Ea délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur ia ligne de Programme X244.

^ f r

LE PRÈSiDENT DE LA COMIVIISSION LE DIRECTEURjQÊfciERAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

"^

ff^
Patrick LEMAY Olivier THIBA T
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AGENCE DE L'EAU^^P^AR'DÎE' ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-066 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { }i-
a»

t-
"> ^_;w ***

ô y ?0
"0 Nom du maître d'ouvrage )~ 0 .E <u

l-
<

*. d»
(U )-. E: <u 0 '<uIlMontant Montant e 4-
-a Objet Localisation 3 Montant IVIontant e

4"ïh^
p 3 3 um0 0 total élîgible finançabie 0 e*<~ *J

2: nt re maxima t-
» (01- (tlllll .z. X

X CL 3 0
*̂^

m

Etude hydraulique des bassins Communes de ia
0
0 versants de la Dordonne et de Communauté de CommunesCOMMUNAUTE DE COMMUNESF-- 'Huîtrepin et réalisation des00 IViER ET TERRES D' OPALE Mer et Terres d'Opale et des HTi 119755 119755 119755 s 50 59877CTî dossiers réglementaires bassins versants de la00

préalables aux travaux Dordonne et de S'HuitrepinT"-

0 COMMUNAUTE D'0 Travaux de iutte contre les
CO AGGLOMERATION inondations sur ie bassin Commune de Sainî-SauEve HT 453 463,86 279 000 279 000Oï s 40 111 600en VALENCIENNES METROPOLEversant de Saint-Saulve03

0
0 SYND MIXTE POUR LE SCHEMA D[Mise en place d'un réseau de Sainî-Venant, Le Doulieu,
.?- AIVîENAGEMENT ET LA GESTÎONsuivi hydrologique dans le Wittes, Aire-sur-la-Lys, Bruay- TTQ 170000 170000 1700000 s 20 340000 DES EAUX DE IA LYS cadre du PAPI de ia Lysen la Buissière, Nédonchel
T*"

travaux de création de 3 zones
d'expansion de crues d'uneQ

0 UNION DES SYNDICATS D superficie de 2,82 ha sur le Communes de Noordpeene,
CO Godewaersveide et HT 457592,10 442 142,10 260175 x s 36,44 94807ASSAiNSSSEMENT DU NORD.? bassin versant de i'Yser dans le

Boeschepe0
cadre du projet Interreg0)

"CRESETY"

TOTAL 1 200810,96 1 010897,10 828 930,00 300 284.00

û : Subventiot

"̂-.
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COMMISSION PERIVIANENTE SEANCE DU.\-?.

DES INTERVENTIONS 27SEPTEEVIBRE2013

DELIBERATION   13-1-067 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : PARTICIPATIONS FINANCIERES EN FAVEUR DE LA PREVENTION DES
NONDATIONS - DOSSIER USAN AVEC ENGAGEMENTS DIFFERES

VISA:

-Vu la Charte de ['Environnement promuiguée parla Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu !e Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les EVIilieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 reiatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseil cTAdministration de l'Agence de l'Eau ArtoEs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de i'Ageno de i'Eau Artois-Picardie et fa délibéraÈion n0 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
inÉerventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme dtntervention 2013-2018 de ['Agence de E'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des monÉants annuels,
- Vu la déiibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.6.2 de l'orcfre du jour de !a Commission Permanente des interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour ['opération reprise en annexe à Ea présente
déîibération et selon tes modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établ:it à :

1 dossier d'EnÈerventions

Montant cumuié sous forme de subvention 600 011,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme ct'avance remboursabie

Montant total 600 011,00  

ARTICLE 2 :

Le dossier est présenté pour décision de la Commission Permanente des Interventions, sur la base d'un
montant prévisionnel et d'un engagement au titre des crédits 2014, en vue de l'obtenfion par le Maître
ct'ouvrage des co-financements FEDER. Délégation est donnée au Directeur Générai pour engager la
participation financière en début d'année 2014, étab!ir et signer avec le Maître cTouvrsge la convention
correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales
d'interventions de i'Agence et, sous réserve qu'à t'issue de ia procédure d'appel d'offres le montant des travaux
reste dans i'enveioppe estimée.

^
<--'
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ARTICLE 3 :

Le montant de la participation financière est imputé sur la ligne de Programme X244, au titre de l'année
2014.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

4^t-<2-^ f

Patrick LEIVfAY Olivier TH1BAULT
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ANNEXE A LA DELIBERATION   134-067 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDfE

Opérations Montant prévisionneï de l'opération ( ) Participation financière ( )
l-
ûï
us
vs +-t
ô u mTî Nom du maître d'ouvrage *c>- <u p.t

* d) £.<u [_ e <u p
.V Montant Montant Montant t: t- ÎVIontant

* 0Objet Localisation 3 e +Wf*<
F'f"?C>

p 3 3 u0 0 total ^ +*? rez: éiigîble finançabie 0 maximal iï Ç(S m[_. re rez xdll III

X CL o.s3
>*-»

I-
Aménagement des zones0

0 d'expansion de crues desUNION DES SYNDÎCATS D Communes de Bon-e, Vleux-in
ASSAfNESSEMENT DU NORD canaux de la Bourre en phase 21^. HTÎ 6000113,85 6000113,85 6000113,85 s 10 600 011Berquin et HazebrouckT- : implantation d'ouvrages de0>

T" réguiation.

TOTAL 6000113,85 6000113,85 6000113,85 600011,00
*S Subvention

 .
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COtVIEVIISSION PERÏVIANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-068 LA COMIVHSSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : PARTICIPATIONS FINANCIERES EN FAVEUR DE LA PREVENTION DES
INONDATIONS " DOSSIER CCA ABBEVILLOISE AVEC ENGAGEiVIENT DIFFERE

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par Ea Loi Constitutionneiie n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de f'Environnement

- Vu la Loi n° 2006-1:772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les IViiSieux Aquatiques,
Vu Ee Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

- Vu ie Règlement tntérieur du Conseil d'Actministration de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie du: 27 septembre
2012 adopté par la déîibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'InÉerventson 2013-2018 de l'Ageno de t'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,

Vu le rapport présenté au point n 6.6.3 de l'ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 :

L'Agence apporte une participation financière pour l'opération reprise en annexe à ta présente
délibération et selon Ses modaîités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s-établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 67 926,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant totai 67 926,00  

ARTICLE 2 :

Le dossier est présenté pour décision de la Commission Permanente des interventions, sur !a base d'un
montant prévisionnel et d'un engagement au titre des crédits 2014, en vue de i'obtention par ie EVIaître
d'ouvrage des co-financements FEDER. Délégation est donnée au Directeur Général pour engager l:a
participation financière en début d'année 2014, établir et signer avec le Maître d'ouvrage fa convention
correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant tes modalités générales
d'interventions de ['Agence et, sous réserve qu'à i'issue de la procédure d'appe! d'offres ie montant des travaux
reste dans l'enveloppe estimée.

^
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ARTICLE 3 :
».1

Le montant de la participation financière est imputé sur Sa Signe de Programme X244, au titre de l'année
2014.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMJSSiON LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTiONS .-"-^ CÀGEN

^.. T.

+&- f

Patrick LEMAY Olivier THIBAULT

14395 Page n° 2/3



ANNEXE A LA DELIBERATION   13-i-068 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

AGENCE DE L'EAU
ARTOfS-PICARDIE

Opérations Montant prévisionnel de î'opération ( )t- Participation financière ( }<s
*mtt
us
(/ï +->
0 0 ÇOT3 Nom du maître d'ouvrage -0 *Ë <uh- f u ï:CP f- e ® 0Montant l^. +rf 0T3 Objet Localisation Montant Montant e a- Montant

/

3 ep 3 3 u0 total *<- *J2 éiigible finançabfe 0 maximal iï Ç
0 ra

CT roi- U TOz x:c Q- U ,£=1 ï;(0
h.

0
0 Travaux de restaurationCOMMUNAUTE DE COfViMUNES<D écologique des rivières Doit eîh~ AGGLO ABBEVILLOISE Communes d'Abbeville HTÎ 1 025 450 113210 113210 s 60 67926Nonnainsm
t-

TOTAL 1 025 450,00 113210,00 113210,00 67 926,00

e
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COMIVIISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION M° 13-1-069 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ACQUISITION ZONES HUMIDES iVîAINTIEN BIODIVERSITË

VISA:

-Vu la Charte de l'Environnementpromuiguée par !a Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu !e Code de l'Environnemenf,
- Vu ia Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu fe Règlement intérieur du Consei! d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12"A-019
- Vu !e Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12"
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modaHtés générales des
interventions financières de ['Agence,
- Vu le Xème Programme cf'lntervention 2013-2018 de l'Agence de l'Éau Artois-Picardie et la déiibération n012
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Consei! d'Adminisfration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6,7,1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

1 dossier cTSnterventions

Montant cumulé sous forme de subvention 258 006,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumuié sous forme d'avano remboursable

IVIontant total 258 006,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Généra! pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage ta
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par ia délibération
fixant les modalités générales d'interventions de FAgence.

ARTICLE 3 -

Le montanÉ des participations financières est imputé sur la iigne de Programme X245.

f_

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION LE ÊCTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

K,<^-

Patrick LEIVIAYj OiivierTHiBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-069 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDiE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( }lT
0)

l»
tf]

+4Î<1) t lnrt

0 0 "3
-0 Nom du maître d'ouvrage h- u t: g>

1-
s

* <u
m f» e Q p d»Montant Montant Montant  . ^ 4i- fb*hrf
xs Objet Localisation 3 Montant e *w*v

p 3 3 u(Sô 0 totai éfigible finançabie 0 maximal ekt- .*.! >-'Z. (0 «f » "(~ .z. x
X a. 0£3 *^

ni

Acquisitions foncières de
31,928 ha de zones humides
par le département de la Département de fa Somme,Q

0 DEPARTEMENT DE LA SOMMESomme en moyenne valSée de communes de Bourdon, TTQ 532 456 532 456 516013 x s 50 258 006(0
co la Somme et en Plaine maritime Yzsux et Quend.
p
0> picarde (communes de
T^*

Bourdon, Yzeyx et Quend)

TOTAL 532 456,00 532 458,00 516013,00 258 006,00

S : Subventioî

^S3l
\
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COMMISSION PERIVIANENTE SEANCE DU

DES INTERVENTIONS 27SEPTE(VIBRE2013

DELIBERATION   13-1-070 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : RËTABLISSEIVIENT CONTINUITE ECOLOGIQUE COURS D'EAU

VISA:

-Vu la Charte de l'Environnement promuiguée parla Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu l;e Code de ['Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur î'Eau et les IVHiieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
" Vu le Règlement intérieur du Conseil d'Administration de ['Agence de !'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu îe Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de FEau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Adnmnistration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Arîois-Picardie et la délibération n0 12-
A-052 du Conseil d'Admimstration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Admlnistration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,

Vu !e rapport présenté au point n 6.8.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

- Vu la délibération n°13-A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à {'animation territoriale,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et seion les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s-établit à :

4 dossiers d'in te rve niions

Montant cumulé sous forme de subvention 359 273,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention

IVtontant cumuié sous forme d'avance remboursable

Montant total 359 273,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou ['acte d'attnbution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modaiités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X246.

f ^

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE EeïEWK^ÊNÊRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

K
t?

^^ 1

Patrick LEMAY tîvierTHi
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-070 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opération ( ) Participation financière ( )l».
iu
w

+aty> +iwrt

0 u «
Nom du maître d'ouvrage-0 j» s> t Si*

«. tt> ï:
Ot I- e ?) 0 (UMontant Montant Ç '(-"0 Objet Localisation 3 Montant Montant E:

*.> f
t- »n*

0 3 3 utOu 0 total éligible finançable 0 maximai e>*- -*-!
l..z. (0 ra n Sï~ z: x

2: CL U.E3 4-m

Animation territoriale 2012 -
0 2014 liée à Sa restauration s 700 62017SYNDICAT MiXTE POUR LE SAGE Bassins versants de îa Lsane,tu écologique des cours d'eau du TTC! 99096 99096 99096N DU BOULONNA1S la Slack et du Wimereux.Boulonnais (Slack, Liane etCD SFWimereux). F 10500^r

Animation territoriale 2013 /
0 2015 liée à la continuité s 700 90650SYND MiXTE DU PARC C.&M.
01 écobgique sur ia vallée de la Bassin versant de la Hem(N D'OPALE TTC! 140000 140 000 140000

Hem,vw
u> SF F 10500

Animation temtoriaîe 2013 -0 s0 70 67200NST INTERDEP AMENAGEMENT2015 iiée à la continuité Bassin versant du fleuven TTC 117500 117500n VALLEE AUTH1E écologique sur la Vailée de Authie 106500 x
a> 'Authie. SF F 10500

Animation territoriale 2013 /0 SF0 F 105002015 liée à la restauration de lar^ SIAE COURS D EAU AVESN01S Bassin versant des 2 Helpe TTC 157515,24 157515,24 149652,84 x^. continuité écologique des 2T-t
01 Helpe et de leurs affluents. s 70 97406

TOTAL 514111,24 514111,24 495 248,84 359 273,00

S ; Subvention
SF : Subvention forfaitaire

/e
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COMIVliSSION PËRIVIANCNTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-071 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE

VISA:

Vu !a Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelte n° 2005-205 du 1 er mars 2005,
- Vu !e Code de i'Environnemenf,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et tes Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu ie Décret n°2007-980 du 1:5 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,
" Vu ie Règlement intérieur du Comité de Bassin Artois - Picardie adopté par ia délibération n°08"B-007 du 4
juiiiet 2008 et modifié par la déiibération n° 11-B-043 du 2 décembre 2011 et vu le Règlement Intérieur du
Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre 2012 adopté par la délibération
n°12"A"019.
- Vu le Xème Programme d'InterventJon 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n0 12-
A-024 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbaÉion des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Admmistration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu !a délibération n° 13-A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'animation territoriale,
- Vu le rapport présente au point n 7.2 de Fordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013,

La Cornmission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modaïïÉés qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

5 dossiers d'Interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 284 936,00  
Montant cumulé sous forme d'avano convertible en subvention

Montant cumuié sous forme d'avano remboursable

ftflontant total 284 936.00  

ARTICLE 2au

Délégation est donnée au Directeur Générai pour étabiir et signer avec chaque maître d'ouvrage !a
convention ou f'acte d'attribution correspondant, conformémenÉ aux dispositions prévues par la déiibération
fixant les modaiités générales d'interventions de l'Agence,

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X290.

f t_ ^

LE PRESIDENT DE LA COMMISSiON LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

^ t

Patrick LEMAY Olivier TH T
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-071 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opératton ( ) Participation financière ( )k-
a;

*^Hl
Ifl

.^10 »

0 u ro
-0 Nom du maître d'ouvrage t- 0> -t p

i-,
Ik

*. <s>e; <l> p *-W*tr dïu i- Montant Montant Montant 4- /*ji
T) Objet Localisation 3 h/lontant ee »~ »

p 3 3 uro& 0 total élîgible finançabîe 0 maximal eIÇ *-I t-
z re n (0(t)t- 2 x

r Q. 3 o.Ë
ï-

re
!"

0 s 70 940410 Animation du SAGE Marque0 COMMUNAUTE URBAINE DE LILLE Bassin versant de la Marque TTC! 139745n Deûle et de la Deûls 139 745 139745
(D SF F 5400

0 SYNDICAT MIXTE DU PARC s 70 829500
0 NATUREL REGIONAL DE Animation du SAGE Sambre Bassin Versant de la Sambre TTO 129000 129 000 129 000^r

L'AVESNOIST^-
01 SF F 10500

0
0 SYNDÎCAT MIXTE DE LA COTE DPîan de communication du Bassin versant du Delta de

TTCi 15000t0 OPALE SAGE Delta ds l'Aa Aa 15000 15000 s 50 7500
a?
VM

0
0 Elaboration de brochures surUNION DES SYNDICATS D
M 'entretien et ia restauration des Bassin versant de l'Yser HTlm ASSAINISSEMENT DU NORD 2717 2717 2717 s 50 1 358

cours cf'eauOï

0
0 Réalisation des études
<0 COMMUNAUTE URBAINE DE LILLEtendances et scenarii et Bassin versant de la Marque
VÏ TTQ 166375 166375 166375 s 50 83187et de la Deûleévaluation environnementaleen

TOTAL 452 837,00 452 837,00 452 837,00 284 936,00

S : Subventior
SF : Subvention forfaitaire

^
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COn/IMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 27 SEPTEMBRE 2013

DELIBERATION   13-1-072 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTiONS

TITRE : ELABORATION SUIVI CONTRATS RIVIERE, BAIE

VISA:

Vu !a Charte de FEnvironnement promuiguée par la Loi Constitutionnel:le n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les IVIilieux Aquatiques,
-Vu te Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
" Vu le Décret n°2007-980 du 15 mai 2007 relatif aux Comités de Bassin,
- Vu le Règlement intérieur du Comité de Bassin Artois " Picardie adopté par la délibération n°08-B-007 du 4
Juillet 2008 et modifié par la déiibération n° 11-B-043 du 2 décembre 2011 et vu le Règlement Inférieur du
ConseE! d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre 2012 adopté par la déiibération
n°12"A"019,
- Vu !e Xème Programme d'intervention 2013-2018 de E'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la déNbération n0 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générâtes des
interventions financières de ('Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Ageno de i'Eau Artois-Picardîe et ia délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la déiibération n° 13-A-014 du Conseil d'Admimstration du 29 mars 2013 relative à i'animation territoriale,
- Vu !e rapport présenté au point n 7.3 de l'ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions
du 27 Septembre 2013

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de Fengagement s'établit à ;

1 dossier d'inferventions

Montant cumulé sous forme de subvention 93100,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 93100,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour étabiir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par ta délibéraÉion
fixant les modaîîtés généraies d'intervenîions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X291.

f t_ ^

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE Q EUR ÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

4:SL
f

Patrick LEMAY Olivier THiBAULT

.f
14405 Page n&1/2



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-072 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDiE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l*.
tl>
m +*îIft h

ù 0 (0
-o Nom du maître d'ouvrage [-. (U lt p1

*. a? c.e <t> pp t-. h/lontant Montant Montant lt- ^J
Ihrt 'Q>

T3 Objet LocaHsation 3 Montant et: IM
p 3 3 u10d 0 tota éligible finançable 0 maximal t- eIl- ^f

2: rt (0 cp(0i- z X
x a. 3 0,c

»f-Cd

0 s 70 826000 SYNDICAT ^IXTESA.G.E. Animation du contrat de baie de
"? Bassin versant de ia Canche TTQ 128500t}- CANCHE la Canche 128500 128500
T"-
an SF F 10500

TOTAL 128500,00 128500,00 128 500,00 93 100,00

S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire

<'
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